
 

 
COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 
 
 

La MRC du Fjord-du-Saguenay présente  
un excédent de 2 255 295 $ pour l’année 2025 

 

 

Saint-Honoré, le 10 juin 2026 — La MRC du Fjord-du-Saguenay termine l’année 2025 sur une 

note positive avec un excédent de 2,3 M$, confirmant une gestion financière rigoureuse. 

 

Déposés lors de la séance du 9 juin à Saint-Félix-d’Otis, les états financiers témoignent d’une 

organisation en santé, en mesure de soutenir les ambitions de sa planification stratégique 

2025-2030. 

 

En bref : 

- Des revenus alignés avec les prévisions : les revenus totaux sont de 22 M$ 

comparativement à un budget de 21,5 M$.  

- Des charges sous le budget : 19,7 M$ de charges pour un budget prévu de 24,7 M$.  

- Des actifs de 85,8 M$. 

 

Du côté des territoires non organisés (TNO), l’année se conclut avec des résultats positifs, soit 

un excédent de 882 018 $. 

 

« Ces résultats démontrent que nous gérons les finances publiques avec rigueur et 

responsabilité. Ils nous permettent d’investir avec confiance dans le développement durable 

de notre territoire », souligne M. Hervé Simard, préfet de la MRC du Fjord-du-Saguenay.  

 

Faits saillants 2025 

Malgré un contexte exigeant, plusieurs projets structurants ont été réalisés : 

− Adoption de la planification stratégique 2025-2030 ; 

− Mise en place de nouveaux calendriers de collectes, changement de la fréquence de 

collectes et nouvelle règlementation – 1 seul bac de déchets, pour une gestion plus 

efficace des matières résiduelles ; 

− Aménagement de l’écocentre de Saint-Ambroise ; 

− Entente de partenariat avec Hydro-Québec et la Première Nation des Innus Essipit pour 

le développement éolien dans la zone Nutinamu-Chauvin ; 

− Lancement d’un guide destiné aux promoteurs afin de faciliter les projets et soutenir un 

développement harmonieux. 

 
  



 

Des priorités claires pour 2026 

La MRC poursuit ses efforts autour de plusieurs priorités : 
 

− Élaboration d’un nouveau schéma d’aménagement ; 

− Déploiement de nouveaux services aux municipalités (informatique et ingénierie) ; 

− Élaboration du Plan climat ; 

− Renforcement de la participation citoyenne avec l’implantation d’une nouvelle 

plateforme de consultation citoyenne et davantage de démarches auprès de la 

population. 
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